
L’Agenda de Recherche Stratégique, rédigé par tous les acteurs de la plateforme 
technologique, établit les priorités de recherche à moyen et long terme (2008-
2020) pour favoriser l’innovation dans les industries agro-alimentaires.

Le Plan de mise en œuvre est un document, rédigé par les parties prenantes 
de la plateforme technologique, qui  explique comment les priorités de 
recherche qui ont été identifiées dans l’Agenda de recherche stratégique de la 
plateforme seront traitées (identification des équipes de recherche, des sources 
de financement et du planning de réalisation). 

Groupe de travail européen constitué de représentants de chaque plateforme 
nationale. Les membres de ce groupe sont issus de l’administration du pays 
qu’ils représentent. En France les représentants de l’administration ont été 
nommés par le SGAE (secrétariat général aux affaires européennes).

7ème programme cadre de recherche et développement

Les «programmes-cadres» (PC) sont les principaux outils financiers grâce 
auxquels l’Union européenne soutient les actions de recherche et de 
développement qui englobent presque toutes les disciplines scientifiques. Les 
PC sont proposés par la Commission européenne et adoptés par le Conseil et 
le Parlement européen à la suite d’un processus de codécision.

Le 7e PCRD s’étend sur sept ans (2007 – 2013). Il se base sur les actions mises 
en œuvre par le 6ème PC pour contribuer à la création de l’Espace européen de 
la recherche, et l’orienter vers le développement de l’économie et la société de 
la connaissance en Europe. Dix thèmes d’importance majeure pour l’action de 
l’UE ont été identifiés, parmi lesquels se trouve la thématique « Alimentation, 
agriculture et pêche, biotechnologie ».
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